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i Présidente, nous devons reconnaî-
itiques progressistes conservatrices

Canadair Limitée-Loi

que j'ai déposés plus tôt et qui montrent que, sous son gouver-
nement, une plus grande partie que jamais de notre économie
est propriété de l'Etat fédéral et s'il ne pense pas que c'est
contraire à nombre d'observations qu'il a faites au cours des
annees.

Une voix: Répondez à la question.

M. Riis: C'est la période des questions et des observations.
Je pose une question et je fais également une observation. Je ne
pense pas que le Règlement m'empêche de poser une question
à mon collègue.

D'ailleurs, le député de Mississauga-Sud est président du
comité permanent des finances et des questions économiques,
par conséquent, on peut lui poser des questions. En vertu du
Règlement il n'appartient pas à la catégorie des gens que l'on
ne peut questionner. Je commence donc par cela. Je désire
également rappeler au député que j'ai exposé assez longue-
ment, dans mon discours, le fait qu'il y a eu beaucoup de mau-
vaise gestion dans les hauts échelons de Canadair. Nous savons
tous que l'entreprise a été fort coûteuse pour les contribuables.
J'ai déjà critiqué ce qu'avait coûté cette mauvaise gestion et je
continue à le faire.

Je dois rappeler au député que si cette société d'État a pris
des décisions désastreuses, il ne faut pas oublier que Dome
Petroleum, Maislin, Massey-Ferguson et des centaines d'autres
entreprises privées, comme la Norbanque et la Banque com-
merciale du Canada, ont également pris des décisions incroya-
blement stupides. Des décisions ridicules, n'ayant aucun sens
du point de vue commercial ou professionnel. La mauvaise
gestion et les décisions imprudentes ne sont pas propres au
secteur public. Il y a certainement bien d'autres sociétés du
secteur privé qui ont mal interprété la conjoncture économique
parce qu'elles ont cru, par exemple, que les prix du pétrole
atteindraient certains niveaux, ce qui ne s'est pas produit, et
parce qu'elles ont commis toutes sortes d'erreurs de jugement.
Si nous voulons blâmer quelqu'un pour avoir commis des
erreurs à la direction des entreprises, nous devons reconnaître
que c'est arrivé partout dans les secteurs tant public que privé.

Une voix: Vous n'avez pas répondu à la question.

La présidente suppléante (Mme Champagne): La parole est
au député de Mississauga-Sud.

M. Bienkarn: Justement, madame la Présidente, j'allais

COMMUNES
1863


